
 

           
 

 

 

COMPTE RENDU de l'ASSEMBLEE GENERALE de l'ARSA le 27 novembre 2025 

 
L'Assemblée générale annuelle de l'ARSA s'est tenue le 27 novembre 2025 à 14h à la salle des 

Fêtes de Villeneuve les Salines, le quorum étant atteint avec 167 adhérents présents et 280 

pouvoirs, soit un total de 447 voix. 

Le président Gérard Micholet remercie les présents, dont les représentants de plusieurs autres 

clubs relevant du Coders. Il transmet les excuses de Mme Léonidas, adjointe au maire de La 

Rochelle et de Denis Roussier, président de la FFRS. 

 

Rapport moral et d'activité – 

 Le président Gérard Micholet salue l’engagement de toutes celles et tous ceux qui contribuent à 

l’activité de l’ARSA. Le club compte à ce jour 855 adhérents, 26 activités différentes conduites 

par 53 animateurs bénévoles, 22 membres du Conseil d’administration. Il souligne l’importance 

du soutien des partenaires que sont la Ville de La Rochelle, la FFRS, Lea Nature.  

Les activités aux plus gros effectifs restent les différents groupes de gym, rando, danse, vélo. 

L’aviron en salle, le bowling, le pickleball connaissent un engouement qui a obligé à fixer des 

jauges avec listes d’attente. La formation de nouveaux animateurs reste une priorité. 

Gérard Micholet indique que son mandat de 4 ans se termine mais qu’il reste animateur de rando 

et de marche aquatique. 

Le Rapport moral et d'activité, mis aux voix, est approuvé à l'unanimité. 

 

Données chiffrées sur l'ARSA 

Les statistiques présentées par Bernard Gasteuil au nom de la commission Communication font 

notamment apparaître l’augmentation du nombre des adhérents (+ 13,7%), un solde 

départs/arrivées de + 103, le maintien de la prédominance des femmes (72%), la moyenne d'âge 

en légère hausse (73 ans). La répartition des adhérents par commune d'origine est stable (59% de 

La Rochelle puis Puilboreau, Lagord, Périgny, Dompierre, Nieul).  

 

 

 



 

           
 

 

 

Rapport financier 

Résultats de l’exercice du 1/09/2024 au 31/08/2025.  

Arine Lespinas, trésorière, présente un rapport financier équilibré de dépenses et recettes 

réalisées à 64527 €. Les 6 000 € prévus pour la création du nouveau site internet n’ont été 

dépensés qu’à 5837.  

 

Hors budget, valorisation Ville de La Rochelle (mise à disposition des gymnases) 29952 €. 

Valorisation des heures de bénévolat : 250 000 €.  

Compte courant : 4089 €, Compte épargne :29142 €. 

 

Les vérificateurs aux comptes, représentés par Dominique Moennard, attestent de la bonne 

tenue des comptes et de l'absence d'irrégulatiés. 

Le Rapport financier, mis au vote, est approuvé à l'unanimité. 

 

 

Budget prévisionnel année sportive 2025-2026 

Arine Lespinas présente ensuite le budget prévisionnel équilibré à 78803 €, tablant sur 860 

adhésions. Anne Hélip, vice-présidente, explique qu’un renouvellement du matériel bureautique 

(2500 € prévus sur 2025-26) pour ordinateurs portables, imprimante, vidéoprojecteur est planifié 

sur 3 ans. 

Le budget prévisionnel, mis au vote, est approuvé à l'unanimité. 

 

Questions posées dans l’assemblée 

Q1 – Pourquoi, après avoir payé sa cotisation, être mis sur une liste d’attente, par exemple à la 

marche aquatique ? 

Réponse : Effectif limité par les locaux (vestaires), le nombre d’animateurs nécessaire à la 

sécurité. 

 

 

 



 

           
 

Q2 – Délai de remboursement des frais de déplacement pour formation. 

Réponse : Le remboursement est immédiat une fois que les données bancaires pour virement sont 

enregistrées par la banque. 

 

Q3 – Une nouvelle activité chorale ? 

Réponse : Déjà envisagée. Un chef de chœur professionnel a un coût élevé. L’animation par des 

bénévoles mérite d’être étudiée. 

 

 

Cotisation 2026-2027 

Evolution de la cotisation 

AG 
Année 

sportive 

Part 

Fédération 

Part 

CODERS 

Part 

ARSA 

Cotisation 

adhérent 

nov-21 2022/2023 20 € 6 € 26 € 52 € 

nov-22 2023/2024 26 € 6 € 23 € 55 € 

janv-24 2024/2025 26 € 7 € 26 € 59 € 

nov-24 2025/2026 27,16 € 7 € 30,84 € 65 € 

 

Le Conseil d'administration propose à l'AG de maintenir pour 2026-2027 la cotisation annuelle 

de base à 65 €.  

Ce montant, soumis au vote, est approuvé à l’unanimité. 

 

Elections des Vérificateurs aux comptes  

Après appel à candidatures pour renouvellement, Dominique Moennard, Michèle Pain-Blavec et 

Chantal Soulet se présentent à ces postes.  

Ces trois candidatures sont approuvées à l'unanimité. 

 

 

 



 

           
 

Election des membres du Conseil d'administration :  

8 sortant(e)s du CA au terme de leur(s) mandat(s) ou par anticipation : 

Josiane Batiot 

Eric Fant 

Bernard Gasteuil 

Alain Gérard 

Marie-Chantal Halloche 

Gilles Hernu 

Gérard Micholet 

Suzette Raude 

 

 

 

12 membres qui restent : 

Aline Berniot 

Joël Brubach 

Mary Burgeaud 

Monique Caillon 

Annie Castellon 

Françoise Courtois 

Isabelle Guilloteau 

Anne Hélip 

Arine Lespinas 

Annie Massé 

Michel Paillard 

Claudine Raffineau 

 

10 candidat(e)s au CA : 

Maryline Cerizier 

Laurence Diodati 

Thierry Dubost 

Eric Fant 

Clarisse Gallen 

Bernard Gasteuil 

Fabienne Godot 

Marie-Chantal Halloche 

Jean-Pierre Liouville 

Dominique Van Gelderen 

 

Ces 10 candidats au CA sont élus à l'unanimité. 

 

A l’issue de l’AG, un hommage humoristique au président sortant est lu par la trésorière Arine 

Lespinas. 

L'AG se conclut par le traditionnel pot de l'amitié. 

Elle est suivie par une réunion du nouveau Conseil d'administration. 

La prochaine AG est prévue le jeudi 3 décembre 2026 à Villeneuve les Salines. 


